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Coneupfenee deloyale.

j j^|j|L est u n fait bien conn a de tons, lisons-nous dans

VObjectif: c'est qu'amateurs et professionnels sont
souvent entre eux comme chien et chat, la plus grande
somme d'animosite se rencontrant surtout chez les

professionnels.

Leur grand grief est la concurrence absolument deloyale
et le tort considerable que font les amateurs a leurs affaires,
et je suis au regret de devoir declarer qu'ils n'ont pas
toujours tort.

Combien ne rencontrons-nous pas de possesseurs
d'appareils qui, au mepris de tout droit, utilisent ceux-ci

pour en faire une source de profits absolument illicites
Portraits, groupes, reproductions, agrandissements, etc.,

rien n'echappe a leur rapacite et aucune occasion de faire
fonctionner leur objectif ne reste insaisie.

Nous connaissons aussi multitude de personnages qui
ont debute par etre reellement amateurs et qui, apres avoir
vu defiler devant leur appareil toute la theorie des parents
et amis, se sont dit qu'il v avait la une mine a exploiter et

qui l'exploitent clandestinement, au grand detriment des

professionnels.
II y a la cependant, non settlement une question de

loyaute, mais surtout d'equite et de justice a considerer.
Evidemment, l'amateur qui profite de relations de

parente, d'amitie ou de quelque autre nature, pour attirer



— 2 DO —

a lui une clientele qui sans cela, ferait beneficier les

professionnels de ses commandes, accomplit un acte de

concurrence absolument deloyale.
En outre, l'amateur qui se livre a des actes de cette

espece, agit contre toute justice et se met en contravention
absolue avec les lois fiscales.

Celles-ci, en effet, en de semblables circonstances,
l'obligent it faire declaration de ses occupations et ä payer
au fisc un droit de patente.

II est naturel, enl'etatde chosesque nous avons constate
plus haut, que les professionnels, qui paient patente a

l'Etat, et qui, en outre, ont ii supporter des frais tres
lourds d'etablissement, d'instruments, d'installation, de

reclame, etc., ne se voient pas, d'un oeil tres favorable,
faire, par les amateurs, une concurrence acharnee, dans
des conditions oil ils sont certains d'avoir le dessous sur
toute la ligne.

On ne peut done attendre d'eux autre chose que l'ani-
mosite constateeen commencant et que je crois avoir suffi-
samment justifiee.

Je sais bien que beaucoup d'amateurs, que visent ces

lignes, se trouveront tres etonnes en apprenant l'acte

inequitable qu'ils commettent en agissant de la sorte ;

peut-etre aussi me repondront-ils qu'ils n'avaient nulle
intention de causer du tort aux professionnels.

J'ose esperer qu'aucun de mes lecteurs n'a cette intention
coupable ; mais il n'en reste pas moins vrai que, inten-
tionnel ou non, le tort est cause a certains industriels, et

que, le del it, prevu par les reglements fiscaux, est
constitue.

On me dira peut etre aussi — et e'est encore un autre
cote de la question — que souvent l'amateur est sollicite de

mettre son savoir photographique en action, par toute une
categorie de personnes — parents, allies, amis, par
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exemple — au desir desquels il ne pourrait aisement

opposer un refus.
II y a lieu ici de distinguer deux cas : i° La personne a

l'intention de dedommager l'amateur des frais occasionnes,

et, dans ce cas, je suis certain que toute personne equitable
a qui Ton fera valoir, pour refuser, les considerants que
j'ai exposes precedemment, se gardera bien d'insister et
accordera sa clientele au professionnel ; 2° La personne
n'a pas l'intention de payer les photographies'demandees ;

c'est le cas qui sepresente le plus frequemment, et — mal-
heureusement — je ne suis pas plus it l'abri que les autres,
de ces demandes interessees. Je me suis done vu oblige de

trouver un systeme, un true, pour me debarasser de ces

sollicitations, et voici ce qui me reussit le mieux : Si le

quemandeur d'epreuves gratuites n'est pas au fait des

operations photographiques, je lui reponds gravement que
je suis au regret de ne pouvoir le satisfaire, n'ayant ä ma
disposition que des appareils speciaux pour paysages et

qui ne sauraient convenablement faire un portrait; si eile
insiste cependant, je lui bade alors une pose suffisamment
affreuse pour lui demontrer la verite de mes dires et lui
enlever it tout jamais l'envie de se faire photographier par
moi. La victime me debinera peut-etre bien un peu dans

son entourage, mais qu'importe Margaritas anteporcos...
me dis-je et je me console en pensant que eelIe-Ui du
moins ne se frottera plus it mon appareil.

Plus difficile it rebuter est la personne qui connait assez

notre art pour ne pas se payer de ce raisonnement face-

tieux, aussi faut-il s'y prendre d'une autre maniere, et je

crois qu'il n'y a, pour reussir, qu'a frapper ä leur endroit
sensible : la poche. Voici nta facon de proceder : Je'fais la

pose et developpe le cliche ; celui-ci termine, je le porte it

un professionnel de mon voisinage que je mets au courant
des faits, et j'ecris ä la personne interessee que son cliche



etant bien reussi, je l'ai confie ä M. Un tel, photographe de

profession, pour le tirage des epreuves, que mes occupations

m'empechent de faire avec tout le soin desirable;
qu'en outre, le dit M. Untel est un veritable artiste et qu'il
lui fera, sur ma recommandation,des conditions toutes
speciales pour lesquelles eile voudra bien s'entendre avec lui.

Qa m'a reussi chaque fois et j'y ai gagne, en plus,
l'amitie — tres precieuse parfois — des professionnels que
j'ai gratifie ainsi de commandes inattendues.

Outre les deux grands cas ä distinguer que nous avons
etablis pour caracteriser les solliciteurs d'epreuves, il en
est un troisieme — rare, il est vrai — que nous avons tenu
ä separer des autres, car il se rapporte plus ä l'amateur
lui-meme qu'aux personnes qui lui demanderaient une

pose.
Je veux parier du cas ou l'amateur serait doue d'un

talent si considerable ou si original de portraitiste, que
Ton desirerait avoir par lui une Photographie, qu'un
photographe professionnel, n'ayant ni son talent, ni son origi-
nalite, ne pourrait fournir.

Je ne crois pas qu'il y ait deloyaute dans ce cas a faire la

pose et je ne .pense pas que l'on commette une injustice
vis-a-vis du lisc, car souvent, en ce cas, l'amateur est bien
reellement amateur et, n'operant que rarement, ne se fait
pas payer; s'il operait tres frequemment, en raison de sa

renommee, il y aurait alors lieu pour lui de se conformer
aux prescriptions legales et payer la patente.

Pour terminer, je voudrais dire un mot des groupes que
l'amateur est frequemment sollicite de faire.

II est evident que s'il Photographie un groupe d'ecoliers,
d'ouvriers d'usine, etc., et se fait payer les epreuves
fournies, il agit au detriment de toute une categorie de

professionnels qui se sont faits, ä grands frais, une speciality

de ce genre de travail.
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Mais, par contre, si des parents oil des amis se trouvent
reunis dans l'intimite etdemandent ä l'amateurde les

photographier, il n'y aura certes aucun professionnel qui
reclamera ou pourrait reclamer, car, en de telles circons-

tances, s'il fallait recourir aux offices du praticien, on
renoncerait plutöt a la Photographie du groupe ; il n'y a

done, dans l'espece, aucun interet lese et le fisc n'aura rien

non plus a y voir, car, dans ce cas egalement, l'amateur a

l'habitude de distribuer les epreuves gratuitement aux
interesses.

Resumons done la question en quelques mots, qui pour-
ront servir de base ii la ligne de conduite it tenir en toutes
circonstances :

Etes-vous prie de photographier quelqu'un (groupe ou

personne isolee demandez-vous immediatement : Si je

refuse, ou si je recommande d'aller chez le professionnel,
celui-ci aura-t-il la commande Si oui, vous devez refuser,
ä peine de commettre un acte de delovaute et d'injustice.

Si vous pouvez repondre non ii cette question, je crois

pouvoir avancer que vous pouvez meme accepter le rem-
boursement strict de vos frais.

Mais, pour conclure, it moins que vous ne vous soyiez
confine dans une classe speciale de portraits de genre, par
exemple. si vous voulez accepter un conseil, crovez-moi,
evitez systematiquement cette categorie de travail et n'en
faites que pour vous perfectionner au point de vue de Yart;
choisissez vos modeles et ne vous laissez pas choisir par
eux. Ici, il vaut mieux etre le debiteur que le creancier.

L. Staimhr.
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